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Le 18 juillet 1979 

Le President du Conseil de tu-telle 
Organisationdes Natiqns Unies 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le President, 

J'ai 1 1honneur de vous communiquer ci-joint, pour information, une copie 
certifiee conforme de la resolution commune No 1043 qui a ete adoptee par les 
deux Chambres de la sixieme Legislature· des Palaos 8. sa huitiE:me session extra
ordinaire. 

Veuillez agreer, etc. 

Piece jointe 

80-01802 

Le Secretaire adjoint de la 
Chambre des reprcsentants elus, 

(Siv,ne) Simeon SKILANG 

I .. . 
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SIXIE!"!E LEGISLATURE DES P.ALAOS 
Huitieme session ordinaire, juin-juil1et 1979 

Resolution No 1043 de la Chambre 
des representants e1us 

RESOLUTION C0~1UNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTAJTTS ELUS 
•. , i ,., '~' 

Pour prendre acte que les projets de 1oi ~Nos 1141 ~ D1 ~ · 1142 ~ D2: 1137) Dl ~ 
1037, Dl; 1044~ Dl; 1047, Dl; et 1001, Dl deviendront, respectivement, les Public 
Laws Nos 6-8-17; 6-8-18; 6-8-:-19; 6-8-20; 6.:.8-21; 6-8-,.2~; et 6-8-23. 

COrTSIDERANT que la premiere version du projet de loi No 1141 intitule 
11Projet de loi portant modification de la Public Lavr No 6-65 du Congres de la 
11icronesie, telle qu'elle a ete modifiee par les Public Laws Nos 6-98, 7-10, 
7-136 et 6-65-6 9 en vue de proroger le barel"le 'oes h·riitetJen,~s ::lcs o::.n'"•rtJ:r ric l!"'. 
fonction publique des Palaos et a d 1autres fins:1 a et0 ry~ont~f~ r"nr le v:l7ir.1r.ture 
des Pa1aos le 27 juin 1979; -

CONSIDERANT que la deuxieme version du projet de loi No 1142 intitule 
"Projet de loi relatif a la creation de la Connission chargee de rediger la 
Constitution des Palaos decrivant ses pouvoirs, ses fonctions et ses obli[\ations, 
a l'ouverture de credits pour cette Corr~ission et a d 1autres fins", a ete adoptee 
par la Legislature des Palaos le 27 juin 1979; 

CONSIDERA.~T que la premiere version du projet de loi No 1137 intitule : 
r:Projet de loi tendant a allouer une somme de 7 880 dollars des Etats-Unis au 
titre du Fonds general de la Legislature des Palaos pour financer les traitements 
et les prestations verses au personnel de la Bibliotheque publique des Palaos 
ainsi que les depenses connexes ~ du ler octobre au 31 decembre 1979 inclus :; , 
a ete ~.~.o....,t·~C' uar h. V:)gislature des Palaos le 29 ,iuin 1979; 

CONSIDERANT que la preJrliere version du projet de loi IJo 1037 intitule : 
uProjet de loi visant a allouer la so:mme de 60 000 dollars des Etats-Unis au 
titre du Fonds general de la Legislature des Palaos pour financer des projets 
d 1 equipement de la municipalite de Ngaremlengui"s a ete adoptee par la Legislature 
des Palaos le 29 juin 197~; 

. . . 

CONSIDERANT. que .·la premiere version du projet de loi No 1041! intitule : 
11Projet de loi visant a allouer la SOIJ1.me de 45 000 dollars des Etats-Unis au 
titre du Fonds general de la Legislature des Palaos pour financer des projets 
d 'equipement de la municipalite de Melekeok", a ete adoptee par la LeGislature 
des Palaos le 26 juin 1979; 

CONSIDERANT que la premiere version du projet de loi No 1047 intitule : 
"Projet de loi visant a allouer la somme de trente mille dollars (30 000 dollars 
des Etats-Unis) au titre du Fonds ceneral de la Legislature des Palaos en vue 
d 1acheter une embarcation pour la municipalite de Kayangel, de financer une partie 
du cout du systeme de captage d 1 eau et a d'autres finstl, a ete adoptee par la 
Legislature des Palaos le 26 juin 1979; 

I . .. 

Cert~ne \,.;.V.a..L ... ---

-----
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CONSIDERANT que la premiere version du projet de loi No 1001 intitule : 
~:Projet de loi visant a allouer la somme de 60 000 dollars des Etats-Unis au 
titre du Fonds general de la Lcgis.lature des Palaos pour f'inancer des pro jets 
d'equipement de la municipalite d'Airai et l'achat de materiel agricole pour cette 
municipalite11

, a ete adoptee par la Legislature des Palaos le 26 juin 1979; 

CONSIDERANT que les projets de loi susmentionnes ont ete communiques au 
Bureau du Haut Commissaire et ont ete re~us par ce dernier le 3 juillet 1979; 

CONSIDERANT que le Haut Commissaire n'a pas encore presente d'objections 
concernant ces projets de loi, et que~ s'il s'en abstient d 1ici le 13 juillet 1979, 
a minuit, les lois correspondantes entreront en vigueur; 

IL EST DECIDE par la sixieme Legislature des Palaos, a sa huitieme session 
ordinaire, que le projet de loi No 1141, Dl, deviendra la Public Law No 6-8-17; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que le proje"t~ de loi No 1142, D2, deviendra la 
Public Law No 6-8-18; 

IL EST DECIDE ErJ OUTRE que le pro jet de loi No 1137, Dl, deviendra. la 
Public Law No 6-8-19; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que le projet de loi No 1037~ Dl~ ceviend~a la 
Public Law No 6-8-20; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que le projet de loi No 1044, Dl, deviendra la 
Public Law No 6-8-21; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que le projet de loi No 1047) Dl, deviendra la 
Public Law No 6-8-22; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que le projet de loi No 1001, Dl, deviendra la 
Public La;..r No 6-8-23; 

IL EST DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente 
resolution seront envoyees immediatement au Haut Corr~issaire du Te"ritoire sous 
tutelle des iles du Pacifique, a l 9Administrateur du district, a 1 1Administrateur 
des finances du district, au Tresorier du district, au Sec~:etaire a 1 'interieur, 
au Directeur des affaires territoriales, a l'ambassadeur Peter R. Rosenblatt, a 
1 1ambassadeur des Etats-Unis Richard W. Petree~ au President du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies et au chef de la ~1ission de visite des 
Nations Unies. 

ADOPTE le 13 juillet 1979 Le Sperurer de la Chambre 
des representants elus 

(§iene) Sadang N. SILMAI 

Temoin : le Secretaire adjoint de la 
Chambre des representants elus 

(Signe) Simeon SKILANG. 
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